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  2001/0293(COD) - 15/11/2002 - Proposition législative modifiée

La Commission accepte de tenir compte, dans sa proposition modifiée, de la quasi totalité des 
amendements adoptés par le Parlement européen. En revanche, si la Commission accepte de préciser que 
la classification CITE s'applique dans le secteur de l'éducation, elle n'entend pas inclure l'éducation des 
parents.
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